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Un coffre-fort numérique est un service de 
stockage sécurisé permettant d’archiver 
de manière pérenne des données 
confidentielles. Il est possible de se servir 
de ce système d’archivage électronique 
pour stocker factures, documents 
administratifs, contrats...

QU’EST-CE QU’UN 
COFFRE-FORT NUMÉRIQUE ?

mon bulletin 
de paie 
électronique

A l’heure de la digitalisation des 
flux dans l’entreprise, la fonction 
RH est naturellement impactée.
Les employeurs peuvent 
dématérialiser les bulletins de 
paie de leurs salariés dans un 
coffre-fort numérique.

www.fcn.fr

FCN vous accompagne pas à pas 
dans les différentes étapes 

nécessaires en amont de 
l’envoi des premiers bulletins 

de paie aux salariés.

“

“

Offrez un coffre-fort numérique 
personnel à vos salariés !
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www.fcn.fr

LES AVANTAGES POUR LES  
EMPLOYEURS & LES SALARIÉS

La simplification des procédures 
accompagnée d’un gain de temps et d’une 
réduction des coûts avec la fin de la remise 
en main propre ou de l’envoi postal des 
bulletins de paie mensuels.

LE Respect du RGPD : Règlement Général 
sur la Protection des Données, en 
vigueur depuis le 25 mai 2018, assurant 
la confidentialité, la conservation et la 
sécurisation des données personnelles 
stockées en France.

La contribution à une démarche de développement 
durable en réduisant l’utilisation du papier.

L’accessibilité à leurs documents par les salariés depuis un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone.

Pour accompagner efficacement ses clients dans cette transition numérique, FCN s’est associée à un 
partenaire certifié, proposant une solution opérationnelle pour la dématérialisation des bulletins de 

paie mais également des contrats de travail, avenants, ou tout autre document.

FCN VOUS ACCOMPAGNE PAS À PAS 
Information des représentants du 
personnel le cas échéant

Fourniture d’un kit d’information 
à transmettre à vos salariés sur la 
dématérialisation du bulletin de paie

Mise en place du coffre-fort 
numérique : chargement des 
données des salariés et envoi des 
codes d’activation des coffres-forts

Dépôt des premiers bulletins (et des 
suivants!)

Relance des salariés n’ayant pas 
activé leur coffre-fort

Demandez conseil à votre interlocuteur FCN pour une 
mise en place rapide au sein de votre entreprise.

““

En proposant ce service, 
innovant et à forte valeur 

ajoutée à vos salariés, vous 
valorisez votre marque 

employeur !

Ils seront propriétaires, sans 
limitation de durée, de leur  

coffre-fort numérique 
personnel et pourront 

y stocker leurs données 
personnelles (contrats, 
factures, relevés, carte 

d’identité...) en fonction de 
leurs besoins.


